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Arrêté n° 1743 CM du 17 décembre 2007 relatif à la commercialisation de la farine de froment panifiable conditionnée en emballage de plus de 2 kg

importée dans le cadre du marché négocié 2008

modifié par :

-
Arrêté n° 151 CM du 30 janvier 2008 ; JOPF du 7 février 2008, n° 6, p. 522

-
Arrêté n° 519 CM du 28 mai 2008 ; JOPF du 30 mai 2008, n° 28 NS, p. 250

Article 1er.- En Polynésie française, les prix de vente maximaux de la farine de froment panifiable, de marque Bateau Rouge, importée dans le cadre du marché négocié 2008, sont fixés dans les conditions définies par le présent arrêté.

Art. 2.- Les prix de gros maximaux de la farine précitée, au stade de l’importateur attributaire du marché, sont fixés, en F CFP par kilogramme, comme suit :

(remplacé, Ar n° 519 CM du 28/05/2008, art. 3)

« -
pour les boulangers
32,50

« -
pour les autres utilisateurs ou revendeurs


des îles autres que Tahiti et Moorea
32,50

« -
pour les navires exerçant une activité


commerciale dite de “vente à l’aventure”
32,50 »

Art. 3.- Le prix de gros maximal de la farine précitée, pour les non-boulangers à Tahiti et Moorea, est fixé à 3 000 F CFP le sac de 50 kg.

Art. 4.- Le prix de revente “à l’aventure” ou par les commerces des îles de la farine précitée ne peut excéder (remplacé, Ar n° 519 CM du 28/05/2008, art. 4) « 36,50 F CFP/kilogramme ».

Le montant de l’écart entre le prix de gros de la farine précitée défini ci-dessus au présent arrêté et le prix de soumission de l’attributaire du marché est pris en charge par le “Fonds de stabilisation des prix des produits de première nécessité”.

Le montant de cette prise en charge est réglé à l’attributaire du marché sur la base des documents ci-après :

-
copie de la notification des prix établie par le chef du service des affaires économiques ;

-
copie du document de mise en consommation visé par le service des douanes ;

-
certificat administratif délivré par le chef du service des affaires économiques.

Sont punis d’une contravention de 5e classe par infraction constatée :

-
le non-respect des prix de gros maximaux prévus ci-dessus au présent arrêté ;

-
le non-respect du prix de revente fixé ci-dessus au présent arrêté.
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